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SAVATE 
Boxe Française 2012 

 
CALENDRIER 

 

ASSAUT DATE LIEU ENGAGEMENT 

Championnat d’Académie 
Individuel 

Jeudi 26 janvier 2012 

 
Salle de combat 

du CSU  

A Montpellier  
Pesée :  

18H à 19 H  

Sur place 
 

Championnat Interrégional 
Individuel et Par équipes 

Jeudi 2 février 2012 

Gymnase COSEC 
Avenue de luminy 

à MARSEILLE 
Pesée :  

18H à 19 H 
 

Sur qualification 

Championnat de France 

 
les 20, 21, 22 mars 

2012  
 

à Bugeat 
(Limousin 

Sur qualification 

              
 

 
 

CHAMPIONNAT D’ACADEMIE INDIVIDUEL :  
   

 
Document à présenter à l’inscription : Livret Individuel Universitaire de Sports de 

Combat pour l’attestation de grade ou passeport fédéral. 
 
Horaire : Pesée : début 18h00 – heure limite : 19h00 
 
Adresse CSU : 532 av du Professeur Émile JEANBRAU 34090 Montpellier 
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Catégories de poids : 
 
 
 

Hommes Femmes 

Moins de 60Kg 

60 kg à – 65 kg 

65 kg à – 70 kg 

70 kg à – 76 kg 

76 kg à – 82 kg 

Plus de 82 kg 

Moins de 50 kg 

50 kg à – 55 kg 

55 kg à – 60 kg 

60 kg à – 65 kg 

65 kg à – 70 kg 

plus de 70 kg 

 
Durée des assauts :   3 reprises de 1m30 selon le nombre de tireurs dans les     

poules éliminatoires. 
    3 reprises de 2 mn pour les épreuves à élimination directe et le 

épreuves finales. 
 
Formule :   poules puis élimination directe. 
 
En cas d’égalité de points entre tireurs à l’issue des épreuves éliminatoires, sera retenu    

pour les finales le tireur ayant : 
- gagné la rencontre 
- le moins d’avertissement sur l’ensemble de la poule 
- le plus léger 

 
Les assauts pour la 3ème place seront systématiquement disputés 
 

Niveau :   pour  ces championnats, la possession du gant blanc minimum est       
recommandée. 

 
Tenue : Tête nue (avec ou sans casque).La tenue intégrale ou la tenue en deux 
parties. Pantalon en matière lycra ou similaire, coupe droite, ceinture élastique plus 
cordon, pour le haut tee-shirt matière lycra ou similaire et d’une longueur suffisante 
pour empêcher la sortie du pantalon, sans manche ou le haut de l’épaule 
uniquement recouvert. Les chaussures de savate boxe française réglementaires sont 
obligatoires. 
 

Gants : Gants personnels de 10 onces pour toutes les catégories de poids 
 
Protections :    Protège-dents, coquille obligatoire pour les garçons,  protège-poitrine 

pour les féminines obligatoires. Casque, bandages, protège-tibias sans armature 
autorisés. 
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CHAMPIONNAT INTERREGIONAL PAR EQUIPES : 

 

Composition de l'équipe : Une équipe est composée de 6 étudiants licenciés (3 
jeunes gens, 2 jeunes filles, 1 officiel) 
Cette équipe devra être composée au minimum de 3 tireurs de la même AS et pourra 
être complétée par deux tireurs d’autres AS de la même académie. 
 
Les tireurs participant au championnat individuel ne peuvent participer au 
championnat par équipes. 
 
La composition de l’équipe est définitive à l’issue de la pesée, aucun remplacement 
de tireur ne sera autorisé durant la compétition. 
Une équipe sera forfait : 
a) si elle n’a pas d’officiel. 
b) si 2 tireurs absents. 

 
La composition de l’équipe est définitive à l’issue de la pesée, aucun 
remplacement de tireur ne sera autorisé durant la compétition. 
 
Formule :  

Les équipes se rencontrent par poules, chaque tireur dans sa catégorie de poids. 
Niveau : Tous niveaux de pratique. 
 
2 reprises de 1'30 en phase éliminatoire avec 1 minute de récupération 

    3 reprises de 1'30 dans les phases finales. 
 

Catégories de poids : 

Hommes Femmes 

57 à – 65 kg 50 à – 58 kg 

65 à – 72 kg 58 à – 67 kg 

72 à – 80 kg  

 

Poids des gants : 
 
Jeunes gens : 10 onces pour toutes les catégories 
 
Classement  des équipes : 
 
Les équipes sont classées en fonction du nombre de points gagnés par chacun des 

tireurs : victoire 3 pts, défaite 1pt, forfait 0 pt, disqualification - 1pt. 
 

POUR PARTICIPER A CES COMPETITIONS LICENCE FFSU 2011/2012 
OBLIGATOIRE 
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Pour Info la Circulaire Nationale 
 

SAVATTE 2012 CIRCULAIRE NATIONALE 
 
 

1 - Composition de la commission mixte nationale. 
FFSBF : Alain GUILLARD  - Christian LALES – Luc CERUTTI  
FF Sport U : Gilles GUERIN (Université Paris 7) – Franck LE GOFF (Université de Nantes) -  JeanPaul CEZARD 
(DNA)  
Pour les championnats 2012, les étudiants pourront présenter le livret individuel de sports de combat  
(à retirer auprès de son CR Sport U) ou le passeport sportif fédéral pour les licenciés à la FFSBF.  
2 - Epreuves régionales. 
Individuelles   
Les CR Sport U organisent des championnats d’académie sélectifs aux championnats interrégionaux  
(cf. découpage sports collectifs). A l’issue des championnats d’académie et des championnats  
interrégionaux, l’ensemble des participants par catégorie, le classement et les propositions de  
qualification seront adressés à la FF Sport U.  
Principe : Les demandes de qualification au championnat de France ainsi que les résultats des  
championnats d’académie et du championnat interrégional seront transmis par le directeur régional  
organisateur de la compétition interrégionale   
Qualification exceptionnelle: Celle-ci n’est réservée qu’aux sportifs de haut niveau sur attestation de la  
liste des athlètes de haut niveau en fonction des places disponibles  
3 - Date limite de retour à la Nationale des résultats et des demandes de qualification  
exceptionnelle   
le 24 février 2012  
avant 10h00 du matin  
4 – Epreuves. 
Les championnats de France se déroulent uniquement en assaut.  
Un championnat de France individuel et un championnat de France par équipes.  
Les tireurs ne peuvent pas participer simultanément aux deux championnats.  
Les qualifications à ces championnats proviennent des listes fournies à l’issue du classement des  
championnats interrégionaux.  
4.1 Date et lieu du championnat de France individuel   
les 20, 21, 22 mars 2012  
à Bugeat (Limousin)  
Les tireurs(ses) sont jugés sur leur maîtrise technico-tactique et la précision des touches. Toute  
puissance doit être exclue.  
Le jugement des assauts est basé sur le principe de l’écart entre les 2 tireurs. L’écart entre les deux  
tireurs se fera globalement en une seule note par tireur et par reprise tenant compte à la fois de la  
prestation technico-tactique et de la touche.  
Egalité : tireur A=2, tireur B=2  
Domination du tireur A : tireur A=3, tireur B=2  
Domination importante du tireur A : tireur A=3, tireur B=1  
Non-décision : tireur A=X, tireur B=X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Comité Régional du Sport Universitaire 
532, Avenue du Professeur Emile Jeanbrau – Centre Sportif de la Motte Rouge 

34090 MONTPELLIER 
Tél. 04/67/14/39/18 – fax. 04/67/63/12/42 

Email : ffsu@univ-montp2.fr– Site Internet : www.sport-u-montpellier.com 

 
 
 
En cas d’égalité, à l’issue de l’assaut, le juge attribuera obligatoirement un point de bonus à l’un ou  
l’autre des tireurs pour désigner le vainqueur.  
Durée des assauts : 3 reprises de 1mn30 dans les poules éliminatoires 3 reprises de 2mn pour les  
épreuves à élimination directe et les épreuves finales.  
Formule : poules puis élimination directe.  
En cas d’égalité de points entre tireurs à l’issue  des épreuves éliminatoires, sera retenu pour les  
finales le tireur ayant :  
- gagné la rencontre.  
- le moins d’avertissement sur l’ensemble de la poule.  
- le plus léger.  
Les assauts pour la 3 
ème 
 place seront systématiquement disputés.  
Niveau : pour ces championnats, la possession du gant blanc minimum est recommandée.  
Tenue : Tête nue (avec ou sans le casque). La tenue intégrale ou la tenue en deux parties. Pantalon  
en matière lycra ou similaire, coupe droite, ceinture élastique plus cordon, pour le haut tee-shirt  
matière lycra ou similaire et d’une longueur suffisante pour empêcher la sortie du pantalon, sans  
manche ou le haut de l’épaule uniquement recouvert.  Les chaussures de savate-boxe française  
réglementaires sont obligatoires.  
Poids des gants : gants personnels de 10 onces pour toutes les catégories de poids 
Protections : 
Protège-dents, coquille obligatoire pour les garçons.  
Protège-dents, protège-poitrine obligatoires pour les filles.  
Casque, bandages, protège-tibias sans armature autorisés  
Sélections : pour le championnat de France : Le champion interrégional sera automatiquement  
sélectionné au championnat de France, la CMN utilisera la liste complémentaire pour assurer le bon  
déroulement des poules.  
Catégories de poids : pour le championnat de France individuel les tireurs doivent tirer dans la même  
catégorie qu’aux épreuves académiques et interrégionales.  
Hommes Femmes 
Jusqu’à 60kg  
+60kg à 65kg  
+65kg à 70kg  
+70kg à 76kg  
+76kg à 82kg  
plus de 82kg  
Jusqu’à 50kg  
+50kg à 55kg  
+55kg à 60kg  
+60kg à 65kg  
+65kg à 70kg  
plus de 70kg  
4.2     Date et lieu du championnat de France par équipes   
les 20, 21, 22 mars 2012  
à Bugeat (Limousin)  
Une équipe est composée de 6 étudiants licenciés (3 jeunes gens, 2 jeunes filles, 1 officiel)  
Cette équipe devra être composée au minimum de 3 tireurs de la même AS et pourra être complétée  
par deux tireurs d’autres AS de la même académie.  
Les tireurs participant au championnat individuel ne peuvent participer au championnat par équipes.  
La composition de l’équipe est définitive à l’issue de la pesée, aucun remplacement de tireur ne  
sera autorisé durant la compétition. 
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Une équipe sera forfait :  
a)  si elle n’a pas d’officiel.  
b)  si 2 tireurs absents.  
   
Formule en assaut : 2 reprises de 1’30 dans les phases éliminatoires avec 1 minute de récupération  
et 3 reprises de 1’30 dans les phases finales.  
Les équipes se rencontrent par poules, chaque tireur dans sa catégorie de poids.  
Niveau : Tous niveaux de pratique.   
Classement des équipes :   
Mode de jugement identique au championnat « individuels »  
Les équipes sont classées en fonction du nombre de points gagnés par chacun des tireurs : (victoire :  
3pts ; défaite : 1pts ; forfait : 0 pt ;  disqualification : - 1 pt.). 
1 point supplémentaire par rencontre sera attribué aux équipes qui présenteront un diplôme de  
CUA2 savate délivré par leur CRSportU et dont l’officiel sera juge ET arbitre au cours de la  
compétition.  
Egalités :   
En cas d’égalité de 2 équipes, les critères pour départager les 2 équipes sont :  
1- Le vainqueur de la confrontation directe  
2- Le nombre d’avertissements capitalisé par chaque équipe  
3- La nature des victoires  
4- Le cas d’égalité persistante, la CMN utilisera les critères qu’elle aura retenus pour départager les  
deux équipes.  
Catégories de poids :   
Hommes Femmes 
+57kg à 65kg  
+65kg à 72kg  
+72kg à 80kg  
+50kg à 58kg  
+58kg à 67kg  
Poids des gants : 10 onces pour toutes les catégories de poids.  
Officiel : celui qui sera présenté par chaque équipe sera juge et arbitre. 3 officiels fédéraux seront  
désignés pour superviser l’arbitrage et le déroulement de cette épreuve par équipes.  
Le responsable de l’équipe : L’enseignant accompagnateur ou son remplaçant pourra répondre aux  
sollicitations des organisateurs : marquage des points, suivi des rencontres, organisation des poules  
et des rencontres, affichage…  
5 –Etudiants officiels.  
A l’issue d’une formation effectuée dans les régions, les responsables de cette formation  et les  
CRSportU proposeront les étudiants, titulaires du CUA2 savate, qu’ils estiment aptes à l’obtention du  
titre de Juge Arbitre Stagiaire de Secteur (JASS) et  de la Capacité universitaire d’arbitrage de  
niveau 3 (CUA3)  
Ces étudiants devront avoir 18ans révolus.  
Les candidats retenus par la CMN seront conviés à officier soit au championnat de France individuel  
soit au championnat par équipes. 
 
L’hébergement et la restauration seront à la charge du CRSportU organisateur, la FF Sport U versera  
une indemnisation de 80% du tarif SNCF(2 
ème 
 classe) et une aide pour l’hébergement sauf pour les  
officiels étudiants qui sont intégrés à l’équipe et qui restent à la charge des associations sportives.  
Un jury validera la compétence de ces étudiants, attribuera le titre de Juge Arbitre Stagiaire de  
Secteur et  délivrera une carte d’officiel.  
En possession de ce titre, les étudiants pourront exercer en FFSBFDA comme les officiels de même  
niveau à la condition d’être licenciés à la FFSBFDA.  
Ils seront ensuite soumis aux mêmes règles que les officiels fédéraux. 


